
CONDITIONS D’ACCUEIL
DES ADHÉRENTS

L’ACLEEA propose tout au long de l’année des loisirs aux 
enfants et aux jeunes âgées de 3 à 25 ans. Nous orga-
nisons donc des activités éducatives qui correspondent 
aux spécificités de chaque tranche d’âges et respectent 
les différents rythmes de vie des enfants. Ces activités 
sont agréées par la Direction Départementale de la jeu-
nesse et des Sports et sont encadrées par des anima-
teurs et directeurs diplômés ou en cours de formation.

I. CONDITIONS DE PARTICIPATION

La participation à une ou plusieurs activités de 
l’A.C.L.E.E.A. comporte l’application totale des condi-
tions écrites ci-dessous.

1.1 L’INSCRIPTION

Tout participant doit être membre de l’A.C.L.E.E.A.. L’ad-
hésion, à caractère familial, permet à tous les membres 
d’une famille de pouvoir s’inscrire à une ou plusieurs 
activités de l’A.C.L.E.E.A., quel que soit le lieu de déroule-
ment de l’activité. Sa durée de validité est fixée pour une 
année pleine, de janvier à décembre inclus. Le prix de 
cette adhésion n’est en aucun cas, inclus dans le montant 
des participations financières aux activités. Cette adhé-
sion permet à son titulaire de se présenter aux élections 
du conseil d’administration (collège parents).

1.2 CONDITIONS PARTICULIÈRES POUR LES MINEURS

Toutes les dispositions relatives aux conditions géné-
rales s’appliquent aux mineurs, complétées des particu-
larités suivantes; lors d’inscriptions pour les stages, sé-
jours, centres de vacances, centre de loisirs et ateliers :
•  Une autorisation parentale pour l’inscription d’un 

mineur à des activités de l’A.C.L.E.E.A.  ; celle-ci doit 
être obligatoirement signée par le responsable lé-
gal du mineur souhaitant s’inscrire à des activités 
de l’A.C.L.E.E.A.. En effet, cette attestation comporte, 
entre autres, des recommandations médicales concer-
nant la santé, mais aussi une autorisation permettant 
à l’organisateur de l’activité de diriger le mineur vers 
les services compétents, dès lors que son état de 
santé le justifierait. Sur ce point, s’il y avait refus du 
responsable légal, l’inscription du mineur ne pourrait 
être prise en compte.

•  Le numéro d’allocataire CAF ou MSA, l’activité profes-
sionnelle des parents ou des représentants légaux, est 
à indiquer sur la fiche d’inscription.

•  Pour les activités incluant un transport organisé par 
l’A.C.L.E.E.A. pour se rendre sur les lieux d’animation à 
l’aller et au retour, la prise en charge débute à partir du 
moment où le mineur est confié à une personne dési-
gnée par l’A.C.L.E.E.A., chargée sur le lieu d’accueil du 
départ ou de l’arrivée, de l’encadrement, suivant les 
horaires indiqués sur les documents de présentation 
des activités.

1.3 RESPONSABILITÉ DES USAGERS

En cas de vandalisme, dégradations volontaires, vols, 
etc., la responsabilité individuelle de l’auteur, ou celle 

des parents ou des représentants légaux pour un mineur, 
pourra être engagée.
À cet effet, la Direction de l’A.C.L.E.E.A. peut prononcer l’ex-
clusion du ou des participants à l’activité. Si cette exclusion 
concerne un ou des mineurs, les parents ou les représen-
tants légaux sont tenus de prendre toutes dispositions, sans 
délai et à leurs frais. Ces conditions sont étendues à l’en-
semble des activités que peut pratiquer un mineur dans les 
différents séjours, stages, centres de loisirs ou équipements 
de l’A.C.L.E.E.A.. Si lors d’une activité un incident ou un acci-
dent est commis involontairement par un usager, la respon-
sabilité civile de l’auteur (ou de ses parents ou tuteur, s’il est 
mineur) pourra être engagée.

1.4 RÈGLES DE VIE COLLECTIVE

Dans tous les séjours les équipes travaillent sur la base d’un 
projet pédagogique comprenant entre autres des règles de 
vie collective à partager et respecter avec et par l’ensemble 
du groupe de jeunes participants.
En cas de non respect de ces règles, des mesures spécifiques 
seront prises par la Direction du séjour pouvant aller d’un 
rappel aux règles de vie collective, à un contact avec les pa-
rents ou le responsable légal pour relater les faits d’indisci-
pline jusqu’au renvoi du séjour dans les conditions décrites 
au paragraphe « séjours écourtés ». Cette dernière mesure 
sera prise par la Direction de l’A.C.L.E.E.A..

1.5 RÈGLEMENT

Les règlements sont à effectués à l’ordre de l’A.C.L.E.E.A., 
soit par courrier à « la maison des associations, 2 rue du 
stade 44610 Indre, soit à nos bureaux (avec les références 
de la facture au dos du chèque). Autres modes de paiement 
acceptés  : cheques vacances (ANCV), bons vacances de la 
CAF, chèques de comité d’entreprise…

1.6 DÉFAUT DE PAIEMENT

En cas de défaut de paiement des prestations, l’usager ne 
pourra plus avoir accès aux activités de l’A.C.L.E.E.A. et, le 
cas échéant des poursuites pourront être engagées devant 
la juridiction compétente, pour assurer le recouvrement des 
arriérés éventuels.
Les familles sont tenues d’alimenter leur compte bancaire 
lors des prélèvements effectués par le service financier de 
l’ACLEEA. En cas de rejet de ces derniers, les frais occasion-
nés seront supportés par la famille.

1.7 ASSURANCES

Tous les participants aux séjours ou stages de l’A.C.L.E.E.A. 
sont systématiquement couverts par un contrat d’assurance 
souscrit auprès de la SMACL, comprenant les garanties sui-
vantes  : individuelle accident, recours, dommage aux biens 
des participants, assistance (rapatriement…).
Cette assurance est incluse dans le prix, elle ne couvre pas 
les risques d’annulation. Par ailleurs, l’A.C.L.E.E.A. dégage 
toute responsabilité en cas de perte d’objets et de vête-
ments personnels qui pourrait survenir durant les séjours ou 
stages. D’autre part, l’A.C.L.E.E.A. invite les familles à sous-
crire une assurance pour les autres risques non couverts et 
qui pourraient survenir (mutuelles complémentaires, res-
ponsabilité civile, multirisques etc.…).

1.8 EFFETS PERSONNELS

Dans le cadre des activités proposées, nos équipes peuvent 
être amenées à utiliser des matériels ou produits (ex : pein-
ture, colle, etc….). Bien que nous prenions de nombreuses 
précautions quant à leur usage, il peut arriver que les effets 
personnels puissent être altérés.
Dans ce cas, notre responsabilité ne saurait être retenue.

1.9 LITIGES, COMPÉTENCE JURIDIQUE

En cas de litige, le demandeur peut saisir à son choix, outre 
la juridiction du lieu où demeure le défendeur :
•  en matière contractuelle, la juridiction du lieu ou la pres-

tation a été réalisée,
•  en matière délictuelle, la juridiction du lieu du fait domma-

geable ou celle dans le ressort de laquelle le dommage a 
été subi. Nota : les renseignements et informations conte-
nus dans la présente plaquette sont donnés en l’état actuel 
de la législation et sous réserve de toute modification ul-
térieure sur ce point, ils n’ont pas de valeur contractuelle.

1.10 LOI  «INFORMATIQUE, FICHIERS ET LIBERTÉS»

Nous rappelons à nos adhérents la possibilité qu’ils ont 
d’exercer leur droit d’accès dans les conditions prévues par 
la loi n° 78/17 du 06/01/1978, relative à l’informatique, aux 
fichiers et aux libertés.
Au cours de ses activités (séjours, centres de loisirs, ate-
liers) des personnels ou des personnes mandatées par 
l’A.C.L.E.E.A. peuvent être amenées à faire des photogra-
phies ou des films des participants en activités. Sauf avis 
contraire exprimé lors des prises de vue, ces documents, 
pourront être utilisés par l’A.C.L.E.E.A. dans des buts d’infor-
mations ou de promotion (magazines, affiches, tracts).

II. PAIEMENT DES PRESTATIONS

La tarification des activités de l’A.C.L.E.E.A. s’appuie, en règle 
générale, sur le quotient familial, ainsi que de la commune 
de résidence, entraînant ainsi une différenciation des prix, 
selon les revenus du foyer. Pour les centres de loisirs et les 
séjours à la semaine, cette tarification distingue aussi le fait 
que les usagers relèvent, ou non du régime général ou agri-
cole de la Sécurité Sociale qui apporte une aide spécifique 
à l’organisateur. Le paiement doit intervenir à l’inscription. 
Les tarifs tiennent compte des aides des différentes collec-
tivités : ville d’Indre, Caisse d’allocations familiales, Conseil 
Général, Etat. En général, les tarifs sont fixés par le C.A. pour 
une année, de janvier à décembre inclus. Ils peuvent être 
révisés en fonction des conditions économiques résultant 
notamment de baisse de subventions ou de décisions régle-
mentaires nouvelles.

2.1 RÈGLEMENTS DES FRAIS D’ACTIVITÉS

L’ACLEEA se réserve le droit d’annuler l’inscription si le paie-
ment n’est pas intégralement réglé 15 jours avant le début 
de l’activité (séjours ou stages).

2.2 FRAIS MÉDICAUX 

En cas d’urgence médicale survenant au cours d’une activité 
l’ACLEEA peut être amené à régler au nom de l’usager cer-
taines dépenses médicales pharmaceutiques ou autres. Le 
remboursement de cette avance sera demandé à l’usager ou 
son représentant légal s’il s’agit d’un mineur.

2.3 AVANTAGE FISCAL

Les frais engagés dans le cadre des accueils péri scolaires et 
des accueils des centres de loisirs pour les enfants de moins 
de 7 ans sont déductibles des impôts.

III. SÉJOURS : CONDITIONS PARTICULIÈRES

3.1 TARIFS DES SÉJOURS

Ils sont susceptibles de modification en fonction des condi-
tions économiques ou de décisions réglementaires nou-
velles.
Malgré toute l’attention portée à la réalisation de cette pla-
quette, des erreurs d’édition peuvent se glisser. Les prix et 
les dates indiqués vous seront confirmés lors de votre réser-
vation. Pour les séjours à l’étranger, une variation des taux 
de change des devises utilisées pourrait modifier l’es tarifs 
(arrêté 83-42 relatif à la publicité des prix des voyages et 
séjours). Les tarifs sont différenciés en fonction des revenus 
des familles et est déterminé selon le principe du taux d’ef-
fort l’utilisation des prestations de l’ACLEEA est subordon-
née à l’adhésion familiale.

3.2 SÉJOURS ÉCOURTÉS

En cas de renvoi d’un mineur dans sa famille, pour une cause 
non couverte par notre assurance voyage, les parents ou 
la personne responsable prendront en charge son voyage 
retour ainsi que les frais de déplacement et de mission de 
l’accompagnateur. Si le jeune est repris par sa famille ou 
s’il quitte le centre avant la fin du séjour pour des raisons 
disciplinaires décidées par la direction de l’ACLEEA aucune 
somme ne sera remboursée et les frais occasionnés par ce 
retour seront à la charge de la famille ou du responsable 
légal, sur la base du prix du transport collectif le moins 
onéreux. Dans ce dernier cas, si la famille ou le responsable 
légal ne sont pas en capacité de recevoir leur enfant au mo-
ment du rapatriement, l’ACLEEA prendra auprès des autori-
tés compétentes, les consignes pour assurer le placement 
du jeune.

3.3 RESPONSABILITÉ DE L’ORGANISATEUR 

L’exécution des séjours proposés par l’ACLEEA suppose sui-
vant les cas l’intervention d’organismes diffèrent  : proprié-
taire, gestionnaires d’établissement, prestataires d’activités, 
etc. Ces derniers conserveront en tout état de cause, les res-
ponsabilités propres à leur prestation aux termes des sta-
tuts qui régissent la législation nationale ou les conventions 
internationales instituant entre autres dispositions, une li-
mitation de responsabilités. Le programme des séjours de 
vacances a un caractère prévisionnel. Il pourra être modifié 
pour des raisons indépendantes de l’ACLEEA par exemple 
des défauts de financement ou un nombre insuffisant de 
participants.

IV. CENTRE DE LOISIRS
4.1 CONDITIONS DE RÉSERVATIONS 

Chaque centre de loisirs dispose d’une capacité d’accueil 
déterminée. Par conséquent l’inscription d’un enfant est su-
bordonnée à disponibilité de places Les inscriptions et les 
réservations de périodes d’accueil sont assurées selon les 
ordres de priorités suivants :
* en 1er lieu  : l’inscription des usagers qui résident à Indre 
dans l’ordre d’arrivée de leur demande.

* en 2nd lieu  : l’inscription des usagers qui résident hors 
Indre dans l’ordre d’arrivée de leur demande.
En s’adressant à l’ACLEEA les familles se verront indiquer 
les modalités d’inscription, dates et horaires, par accueil 
sur place ou par correspondance.

4.2 PAIEMENT ET ANNULATION 

Chaque réservation doit être accompagnée du règlement 
total de jours retenus.
•  Les journées non utilisées, pour des raisons médicales, 

ne seront remboursées que sur présentation d’un certifi-
cat médical, parvenu avant un délai maximum de 7 jours 
après la date du premier jour d’absence.

•  Les demandes de remboursement pour des motifs autres 
que médicaux devront être effectuées auprès du direc-
teur de l’ACLEEA sur présentation des pièces justifica-
tives, dans un délai maximum de 7 jours après la date du 
premier jour d’absence. 

Toute annulation effectuée un mois à l’avance sera rem-
boursée intégralement.

V.  CONSOMMATION DE TABAC, DROGUES ET ALCOOL

L’alcool et le tabac : dans la continuité de la réflexion, du 
travail mené, des actions engagées par l’ACLEEA depuis 
plusieurs années sur ses différentes structures d’accueil 
et de loisirs, toute consommation de produits alcoolisés 
ou tabacologiques n’est pas autorisée.
Drogues : la possession et la consommation sont interdites 
et répréhensibles par la loi. 

VI.  MODIFICATIONS DES CONDITIONS GÉNÉRALES

L’ACLEEA se réserve le droit de modifier les conditions 
générales de ventes y compris les tarifs et/ou les condi-
tions spécifiques. Les conditions modifiées entreront en 
vigueur immédiatement après la prise de décision.
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→ Mini-camps
  « Guide du routard »

→ séjour 13/16 ans →  tiers lieu
dès 11 ans

Tout l’été, nous proposons des activités 
diverses et variées et au moins une activité 
sportive par jour. Vous pourrez également 
venir au Tiers Lieu pour vous retrouver tout 
simplement entre copains, écouter de la 
musique, lire une BD, faire un billard ou un 
baby-foot.

Si vous avez un projet particulier (court 
métrage, tournoi de foot, stage ou autre), 
venez rapidement nous en faire part, pour 
que nous puissions l’organiser avec vous 
et que nous établissions un programme 
d’activités qui corresponde à vos envies.

Vous pouvez donc venir quand vous 
voulez, pour la durée que vous voulez, 
pour pratiquer une activité ou non, nous 
serons là pour vous permettre de passer des 
vacances épanouissantes.

Le tarif de chaque activité dépend de 
votre adhésion ou non au Tiers Lieu. Si 
vous habitez sur la commune d’Indre, nous 
pouvons vous raccompagner sur demande 
écrite de vos parents, le soir si vous êtes 
inscrit à une activité.

Il leur faudra se rendre sur les différents 
lieux où vivait la bête, découvrir son 
histoire, les lieux de ses crimes au travers 
d’un musée, de sculptures, de randos  
et de contes…

Il leur faudra peut-être comprendre et 
apprivoiser la bête au parc des loups ou en 
cani-rando guidés par des chiens loups.

Il leur faudra peut-être même échapper à 
ses griffes dans des jeux d’escape game 
ou « des loups garous » et bien d’autres 
animations que l’équipe pédagogique saura 
bien inventer. L’équipe sera en effet bien là 
pour veiller à votre confort et compte bien 
sur vous pour enrichir le programme de vos 
envies et de vos idées.

Enfin, au camp de base, sous tentes, il 
faudra se serrer les coudes dans cette 
aventure de groupe et faire preuve de 
solidarité, de camaraderie et de bonne 
ambiance. 

C’est alors que vous aurez capturé la 
bête, quand elle aura à jamais gravé cette 
aventure de groupe de deux semaines dans 
vos mémoires. 

D’une durée de 5 jours (départ le lundi 
matin, retour le vendredi en fin d’après-
midi), les mini-camps sont proposés pour 
deux tranches d’âge différenciées  : 6/9 ans 
(6 ans ayant déjà effectué le CP), et 10/12 
ans. Sur place, ces deux groupes d’âge 
disposeront de leurs propres espaces, et les 
activités seront programmées séparément 
afin de respecter au mieux les besoins et 
spécificités de chaque tranche d’âge.
La base de mini-camps sera cette année 

LA PLAGE C’EST CHOUETTE

→ Du 8 au 12 juillet
C’est le début des grandes vacances, et le 
départ à la mer pour se faire un tas de copains. 
Fin de l’école, place à la vie dans la nature.
Pour cette 1ère semaine  :
• Construction de cerfs volants
• Journée au Daviaud (activités nature)
• Après-midi voile (Optimist)

TOUT CE QUI ROULE

→ Du 15 au 19 juillet
Cette semaine, tout ce qui roule est à l’honneur : 
du vélo, du skate, des sports de plage, mais 
aussi des expériences scientifiques à base de 
bulles et de ballons, des créations de balles.
•  Location de vélos sur place pour la journée 

balade
• Skate avec la Shaka Skate School
•  Sports de plage  : beach volley, Y golf, 

Tchoukball, Ultimate

AMBIANCE JAPONAISE

→ Du 8 au 12 juillet
Préparer son voyage  :
•  Autorisation parentale pour la pratique des 

activités (document fourni à l’inscription)
•  Penser à apporter un déguisement si tu en 

as un 

Activités  :
•  Laser Tag
•  Initiation au  

cerf- volant
•  Char à voile

AMERICA

→ Du 22 au 26 juillet
Préparer son voyage  :
•  Autorisation parentale pour la pratique des 

activités (document fourni à l’inscription)
•  Prévoir un coupe-vent pour le char à voile 

et des vieilles baskets

Activités :
• Char à voile
• Archery Tag
• Activités artistiques autour du Street Art
• Soirée burger

AVENTURE AFRICAINE

→ Du 15 au 19 juillet
Préparer son voyage  :
•  Autorisation parentale pour la pratique des 

activités (document fourni à l’inscription)
•  Penser aux lunettes de soleil et à la crème 

solaire, il va faire chaud…

Activités  :
•  Journée Accrobranche
•  Journée Planète Sauvage  

(Raid 4x4 sur la piste des grands prédateurs)
•  Création de bijoux Africains
•  Soirée couscous

trappeurs

→ Du 22 au 26 juillet
Immersion dans la nature pour cette dernière 
semaine de Juillet
Pour cette aventure, tu devras faire preuve de 
débrouillardise, de réflexion et de courage  :
• Accrobranche à Explora Parc
• Après-midi équitation
• Construction de cabanes
• Grand jeu des aventuriers

installée au Camping L’Orgatte, à Notre 
Dame de Monts.  
Ce camping dispose d’emplacements 
spécialement dédiés aux groupes, et 
bénéficie d’un accès rapide et sécurisé à la 
plage en passant par le chemin des dunes 
situé à l’arrière du camping.
16 places seront disponibles pour les 6/9 
ans, et 20 places pour les 10/12 ans.
Sur place, un directeur(trice) veillera 
au bon déroulement de ces séjours, 
accompagné(e) de 2 animateurs diplômés 
pour chacun des groupes, dont au moins 
un animateur surveillant de baignade.

→  Du 8 au 19 juillet

↑ 10/12 ans

→ ATTENTION 
documents exigés

→ ATTENTION 
documents exigés

→ ATTENTION 
documents exigés

→ ATTENTION documents exigés
• Attestation de réussite au Test préalable à la pratique des activités nautiques et aquatiques
•  Autorisation parentale pour la pratique des activités nautiques (document fourni à 

l’inscription)
•  Attestation des parents rédigée par écrit reconnaissant que son enfant est apte à 

s’immerger et à nager au moins 25 mètres
• Certificat médical d’aptitude aux activités nautiques

• Autorisation parentale pour la pratique de l’équitation (document fourni à l’inscription)
• Certificat médical d’aptitude à l’équitation

• Jeu de piste en anglais
• Soirée Fish and chips

• Grand jeu enquête
• Ateliers artistiques

• Création de boomerang
• Atelier Art Aborigène

•  Atelier Bento
•  Soirée Cosplay
•  Initiation aux  

dessins Mangas

↓ 6/9 ANS

→ les inscriptions aux activités du Tiers Lieu 
s’effectuent par sms au 07 69 21 15 40

centre de loisirs  
3/12 ANS

Mini-camps  
6/12 ANS

Séjour en lozère  
13/ 16 ANS 

tiers lieu  
dès 1 1  ANS

LA CARTE AU TRéSOR

→ Du 12 au 16 aout
Cette nouvelle aventure aura pour objectif 
la localisation de la Rose des Vents, qui 
permettra de remporter le trésor.
Résous des énigmes, affronte le chronomètre, 
sois le plus fort aux différents challenges, et 
ton équipe remportera la partie en fin de 
semaine.
•  Journée à Atlantic Toboggan
•  Journée à Planète Sauvage
•  Jeux d’énigmes
•  Défis sportifs

APPRENTI JOURNALISTE

→ Du 19 au 23 aout
Intègre l’équipe de rédaction, participe à la 
création d’un journal des vacances, réalise 
des interviews filmées, enquête sur différents 
sujets qui t’intéressent.
•  Journée au Puy du Fou le lundi
•  Activités autour de la photo
•  Création d’un journal

TOUT CE QUI BRILLE

→ Du 26 au 30 aout
Si tu as l’âme d’un artiste, participe à cette 
dernière semaine des vacances, qui va te 
permettre de mettre tes talents en valeur.

Du Théâtre, de la Chanson, du Dessin, choisi 
ce qui te correspond le mieux et monte un 
spectacle.
•  Accrobranche
•  Ateliers artistiques
•  Journée à Noirmoutier  

avec visite de l’Ile aux Papillons

GO TO ENGLAND

→ Du 19 au 23 aout
Préparer son voyage  :
•  Autorisation parentale pour la pratique des 

activités (document fourni à l’inscription)
• Pense à réviser ton anglais

Activités  :
• Atlantic Toboggan
• Accrobranche

TOUR D’EUROPE EN 5 JOURS

→ Du 26 au 30 aout
Préparer son voyage  :
•  Autorisation parentale pour la pratique des 

activités (document fourni à l’inscription)
•  Apporter sa bonne humeur car dans une 

semaine c’est la rentrée
•  Penser que le Lundi le départ aura lieu plus 

tôt (8h/8h15, à confirmer)

Activités  :
• Journée au Puy du Fou
• Sports de plage

Sur les traces de la bete…
C’est dans le Gevaudan aujourd’hui appelé 
Lozère que nos aventuriers ados sont 
invités à marcher sur les traces de la bête.

Il leur faudra d’abord reconnaitre la région, 
ses reliefs, son Histoire, sa gastronomie, 
sa culture afin de mieux la repérer et se 
fondre en elle. Peut-être même devront ils 
affronter ces éléments naturels au travers 
d’activités de moyenne montagne comme 
la Via Ferrata ou s’informer sur la vie des 
volcans voisin auvergnats à Vulcania.

→ Pour 
les KIDS

L’accueil de loisirs 
à la journée

En journée ou demi-journée, détente et 
action sont au programme : de multiples 
activités culturelles, sportives et de 
création sont proposées tout l’été.
Des groupes de référence sont constitués 
en fonction de l’âge des enfants, qui 
peuvent ainsi profiter d’un accueil 
personnalisé et adapté à leurs goûts  
et leurs capacités.
Pour profiter de l’été au maximum, jeux, 
fêtes et cabanes au jardin, ainsi que des 
sorties chaque semaine.
Les enfants sont encadrés par une équipe 
d’animation qualifiée, qui organise la vie 
quotidienne et les activités dans le cadre  
du projet éducatif de l’association.

« L’ACCUEIL DE LOISIRS 
FONCTIONNE TOUT L’ÉTÉ 

POUR LES ENFANTS
DE 3 À 12 ANS »

Maison des associations
2 rue du Stade - Indre
tel 02 40 85 46 10
contact@acleea.fr

Les inscriptions se feront uniquement par mail à l’adresse suivante : 

inscriptionsete2019@acleea.fr 
Complétez et renvoyez le document de réservation disponible sur notre 

site www.acleea.fr (ou reçu par mail pour les adhérents) 

à partir du Samedi 27 avril 2019 à 12h00. 
Aucun mail envoyé avant cette date ne sera pas pris en compte.

Vous pouvez régler vos inscriptions soit par prélèvement  
(si vous avez opté pour celui-ci) en cochant vos dates sur le document 

de réservation, ou par chèque, ancv, espèces, le règlement devant nous 
parvenir sous 72h00 (Une boîte sera à votre disposition à l’accueil de 

l’ACLEEA). Sans règlement dans ce délai, votre inscription sera annulée.

Les inscriptions seront prises en compte par ordre d’arrivée des mails.

Pour les hors communes 
début des inscriptions à partir du 25 mai 2019 à 12h00 par mail.

Les tarifs sont calculés au taux d’effort depuis le 01/01/2018,  
un simulateur est en ligne sur notre site www.acleea.fr   

(Quotient caf au 01/01/2019)

Informations diverses
Avant - Pendant - Après
les séjours, sur

www.acleea.fr

 

→  Du lundi 8 juillet  
au vendredi 30 aout

→   Du lundi 8 juillet 
au vendredi 30 aout 
de 14h à 17h30 
de 20h à 23h 
(ou plus selon veillées)

DéCOUVRIR L’AUSTRALIE

→ Du 12 au 16 aout
Préparer son voyage  :
•  Autorisation parentale pour la pratique des 

activités (document fourni à l’inscription)
•  Prévoir une tenue qui ne craint rien pour 

la voile

Activités  :
• Catamaran
• Bouée tractée

Attention 
les modalités d’inscriptions changent ! 

Plus besoin de vous déplacer !



Précieuse  
petite bête

Il serait impossible de produire 
une grande partie de nos fruits

et légumes sans les abeilles. 
C’est pourquoi il est très important 

de faire attention à 
ce petit insecte.

Pas bête le tri !
Collecte toutes sortes de feuilles, 

graines, plumes, coquilles d’escargots… 
puis trie-les selon la forme, la couleur, 

la texture… Petit à petit, tu seras 
capable de mieux distinguer  

les différentes espèces !

Petit poucet
Ramasse des galets et amuse-toi 
à les décorer avec des dessins ou  

de jolis messages bienveillants. 
Ensuite, pars te balader dans la nature 

et dépose-les sur le chemin.  
Le prochain promeneur qui passera 

par là aura une belle surprise !

Mes amis  
les arbres

Choisis 5 arbres qui te plaisent. Chaque 
semaine, rends leur visite, apprends 
à les nommer, observe leurs feuilles, 

leurs fruits, grimpe dans leurs branches, 
dessine-les… Quel meilleur moyen pour 
s’imprégner du rythme des saisons et 

de ses effets sur la nature?


